
BULLETIN OFFICIEL DES ARMÉES

Édition Chronologique n° 9 du 31 janvier 2025

TEXTE RÉGLEMENTAIRE PERMANENT 

Texte 18 

INSTRUCTION N° 2025/209/ARM/SGA/DSNJ/SDRM/BRH

portant abrogation de textes.

Du 26 novembre 2024



DIRECTION DU SERVICE NATIONAL ET DE LA JEUNESSE :

sous-direction ressources métier ; bureau des ressources humaines.

INSTRUCTION N° 2025/209/ARM/SGA/DSNJ/SDRM/BRH portant abrogation de textes.

Du 26 novembre 2024

NOR A R M S 2 4 0 1 8 6 8 J
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Référence de publication :
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1. TEXTES ABROGES.

Les textes énumérés ci-après sont abrogés :

- Instruction N°1212/DEF/SGA/DSNJ/SDRM/BRH/FORM du 30 juin 2021 relative à l’indemnisation des activités de formation d’animateurs à la direction du

service national et de la jeunesse ;

- Instruction N°3/ARM/SGA/DSNJ/SDRM/BRH du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre du télétravail au sein de la direction du service national et de la

jeunesse.

2. PUBLICATION.

La présente instruction est publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre des armées et des anciens combattants et par délégation :

Le général de corps d’armée,

Directeur du service national et de la jeunesse,

Pierre-Joseph GIVRE.

Instruction N° 1212/ARM/SGA/DSNJ/SDRM/BRH du 30 juin 2021 relative à l’indemnisation des activités de formation d’animateurs à la direction

du service national et de la jeunesse.



Instruction N° 3/ARM/SGA/DSNJ/SDRM/BRH du 26 juillet 2021 relative à la mise en œuvre du télétravail au sein de la direction du service

national et de la jeunesse .



http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/338085/N%25C2%25B0%201212/ARM/SGA/DSNJ/SDRM/BRH.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/338361/N%25C2%25B0%203/ARM/SGA/DSNJ/SDRM/BRH.html

